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CONTROLE QUALITE GESTION

Vérification de dossier de gestion 
[Désignation de l'autorité de gestion : 
autorité de gestion du volet central / autorité de gestion déléguée]
I. IDENTIFICATION DU DOSSIER
	 N° d’enregistrement (PRESAGE)
	


	N° local (PRESAGE)
	


	Positionnement sur le PO
	
	
	
	

	
	Axe 
	Mesure 
	Sous-mesure 


	Dispositif
	


	 Année de programmation
	


 Régime applicable
	(
	· Subvention
	(
	· Achat de prestation
	(
	· Dépenses directes


	Service gestionnaire                        en charge du  dossier
	

	
	


	Agent responsable
	


	Service bénéficiaire,                         le cas échéant
	

	
	


	Agent responsable
	


Conservation des éléments relatifs à chacune de ces phases dans un dossier de gestion  unique
	(
	· oui
	(
	· non


Si non, commenter

	


II - Analyse de conformité des saisies dans presage

(    CONSTATS

· La saisie des données de gestion dans PRESAGE est conforme ;
· La saisie des données de gestion dans PRESAGE est non-conforme, pour tout ou partie.
Commenter

	


· Voir le détail des éventuels écarts dans le tableau joint

· La saisie des indicateurs de réalisation et de résultats dans PRESAGE est conforme ;
· La saisie des indicateurs de réalisation et de résultats dans PRESAGE est non-conforme, pour tout ou partie.
Commenter

	


(   Pointage des données de gestion

	Données issues de l’annexe III du R 1828/2006
	Données issues de l’examen du dossier papier
	Données renseignées dans PRESAGE
	Ecart O / N

	Durée de réalisation - date de début
	
	
	

	Durée de réalisation - date de fin
	
	
	

	Date de sélection
	
	
	

	Total des dépenses éligibles conventionnées
	
	
	

	Date de saisie du dernier bilan dans Présage
	
	
	

	Date du dernier contrôle de service fait (CSF), validé par l'autorité de certification
	
	
	

	Montant des dépenses totales figurant dans le dernier CSF, validé par l'autorité de certification
	
	
	

	Participation FSE figurant dans le dernier CSF, validé par l'autorité de certification
	
	
	

	Dépenses indirectes forfaitaires figurant dans le dernier CSF, validé par l'autorité de certification
	
	
	

	Recettes éventuellement déduites des demandes de remboursement figurant dans le dernier CSF, validé par l'autorité de certification
	
	
	

	Date du dernier état de dépenses de l'autorité de certification contenant les dépenses de l'opération
	
	
	

	Dépenses totales déclarées pour l'opération, au titre du dernier état de dépenses de l'autorité de certification
	
	
	

	corrections financières ayant donné lieu à un titre de perception, ou, éventuellement, déduites des demandes de remboursement
	
	
	

	Prise en compte d’autres contrôles ou audits (CSF, CQC…)
	
	
	


III - Analyse de fiabilité
(    CONSTATS

Vérification du contenu du dossier de gestion

· Les pièces présentes dans le dossier indiquent une correcte application des méthodes de gestion, suivi et contrôle fixées pour le mode d’allocation considéré ;

· Le dossier de gestion ne contient pas l’ensemble des pièces attendues ;

· Tout ou partie des pièces figurant dans le dossier de gestion ne sont  pas conforme(s) aux modèles-type établis en accompagnement du circuit administratif et financier.  
Commenter

	


Vérification du respect des délais de traitement
· Les délais de traitement observés pour chacune des phases d’exécution du dossier (instruction, conventionnement, contrôle de service fait) répondent à un principe de bonne gestion et respectent les règles fixées à l’échelle du programme ;

· Les délais de traitement observés dépassent les seuils établis.

Commenter

	


· Voir détail dans le tableau joint (pointage des pièces)

(    REPONSE DU SERVICE GESTIONNAIRE DE L’ORGANISME INTERMEDIAIRE
Eléments à fournir durant la période contradictoire de 30 jours calendaires prévue à l’article 2-1-2 - B de la fiche technique
(   Pointage des pièces - Régime de subvention à des organismes tiers
	étapes

	Pièces attendues
	Date
	Concordance du contenu avec le support attendu  (O/N)
	Commentaire, en cas de non-concordance

	1 et 2
	Demande de subvention
	
	
	

	
	Attestation de dépôt                              (le cas échéant)
	
	
	

	
	Attestation de recevabilité
	
	
	

	3
	Rapport d’instruction
	
	
	

	4
	Relevé de décisions du Comité de sélection
	
	
	

	
	Avis consultatif du comité de programmation relevant de l’autorité de gestion déléguée

	
	
	

	
	Notification de l’avis d’attribution
	
	
	

	5
	Acte attributif de subvention, accompagné de ses avenants, le cas échéant
	
	
	

	6
	Rapport(s)  de visites sur place, le cas échéant
	
	
	

	7
	Bilans d’exécution intermédiaire(s) ou final
	
	
	

	
	Rapport(s) de contrôle de service fait établi(s) au titre de  chaque bilan
	
	
	

	8
	Transmission du ou des rapport(s) de contrôle de service fait à l’autorité de certification
	
	
	

	9
	Attestation(s) de mandatement de l’aide FSE
	
	
	


(   Pointage des pièces - Opérations mises en œuvre par voie de marché
	étapes

	Service responsable

	Pièces attendues
	Date
	Concordance du contenu avec le support attendu  (O/N)
	Commentaire, en cas de non-concordance

	1
	SB
	Analyse des besoins et élaboration du cahier des charges
	
	
	

	
	SB
	Demande de financement FSE
	
	
	

	2
	SG
	Enregistrement du dossier de demande
	
	
	

	
	SG
	Attestation de recevabilité

	
	
	

	3
	SB
	Dossier de consultation des entreprises

Preuve de publication ou diffusion
	
	
	

	
	SB
	Relevé de décisions de l’instance en charge du choix du ou des titulaire(s)
	
	
	

	4
	SG
	Rapport d’instruction 
	
	
	

	
	SG
	Relevé de décisions du Comité de programmation
	
	
	

	
	SG
	Avis consultatif du comité de programmation relevant de l’autorité de gestion déléguée

	
	
	

	
	SG
	Notification de la participation FSE              au bénéficiaire
	
	
	

	5
	SB
	Notification de rejet des candidatures non retenues
	
	
	

	
	SB
	Notification du ou des titulaire(s)
	
	
	

	
	SB
	Acte d’engagement
	
	
	

	6
	SG / SB
	Rapport(s) de visite sur place, le cas échéant

	
	
	

	7
	SB
	Attestation de mise en paiement des factures reçues, après examen de la conformité et de la réalité des prestations fournies
	
	
	

	
	SB
	Demande de paiement intermédiaire ou finale, établie(s)  sur la base des factures payées
	
	
	

	8
	SG
	Contrôle de service fait des demande de paiement intermédiaire(s) ou finale reçue(s)
	
	
	

	9
	SG
	Transmission du rapport de contrôle de service fait à l’autorité de certification
	
	
	


(   Pointage des pièces - Régime de dépenses directes exposées pour la mise en œuvre de la subvention globale
	étapes

	Service responsable

	Pièces attendues
	Date
	Concordance du contenu avec le support attendu  (O/N)
	Commentaire, en cas de non-concordance

	1
	SB
	Demande de financement FSE
	
	
	

	2
	SG
	Enregistrement du dossier de demande
	
	
	

	
	SG
	Attestation de recevabilité
	
	
	

	3
	SG
	Rapport d’instruction
	
	
	

	4
	SG
	Relevé de décision du Comité de sélection
	
	
	

	
	SG
	Avis consultatif du comité de programmation relevant de l’autorité de gestion déléguée

	
	
	

	5
	SG
	Notification de la décision de l’instance de sélection
	
	
	

	6
	SG
	Rapport(s) de visites sur place, le cas échéant
	
	
	

	7
	SB
	Bilan(s) intermédiaire(s) ou final
	
	
	

	8
	SG
	Rapport(s) de contrôle de service fait établi(s) au titre de chaque bilan
	
	
	

	9
	SG
	Transmission du rapport de contrôle de service fait à l’autorité de certification
	
	
	

	10
	SG
	Attestation(s) de mandatement de l’aide FSE
	
	
	


IV - Analyse de REGULARITE

(    CONSTATS

· Les pièces et éléments d’information disponibles permettent de reconstituer l’ensemble des dépenses et ressources déclarées, le dossier répond entièrement aux exigences fixées ;
· Il est possible de reconstituer les dépenses et ressources déclarées, toutefois des pistes d’amélioration peuvent être apportées à une ou plusieurs étape(s) du processus de traitement du dossier ;
· La piste d’audit est interrompue à une ou plusieurs étapes du processus de traitement du dossier, il y a donc lieu d’invalider les résultats du contrôle de service fait

Dans l’un ou l’autre des deux derniers cas, sont concernées les étapes suivantes :

· Instruction de la demande de financement ;

· Conventionnement de l’opération sélectionnée ;
· Suites données à une ou plusieurs visite(s) sur place, le cas échéant ; 
· Contrôle de service fait du (des) bilan(s) d’exécution. 

Commenter

	


En outre, l’examen du dossier a pu laisser apparaître une ou plusieurs erreur(s) matérielle(s) ayant conduit à une appréciation erronée des dépenses et ressources justifiées.

Dans ce cas, préciser les erreurs relevées et indiquer leur incidence sur la détermination des dépenses et ressources afférentes à l’opération

	


(    REPONSE DU SERVICE GESTIONNAIRE DE L’ORGANISME INTERMEDIAIRE
Eléments à fournir durant la période contradictoire de 30 jours calendaires prévue à l’article 2-1-2 - B de la fiche technique
A - REGULARITE DU TRAVAIL D’INSTRUCTION

Carences susceptibles d’affecter le bien-fondé des dépenses et ressources déclarées

	Exemples

S’agissant d’une subvention : programmation d’actions ou de dépenses inéligibles, valorisation de dépenses directes sans référence aux conditions de réalisation des actions ou selon des taux d’affectation inappropriés, clés de répartition des coûts indirects non justifiées …

S’agissant d’un marché : non respect des règles de publicité fixées pour le seuil considéré, modalités de sélection du titulaire non-conformes aux prescriptions du cahier des charges  


Carences n’ayant pas pour effet direct d’invalider les dépenses et ressources déclarées

	Exemples

S’agissant d’une subvention : 
· En amont de l’instruction, pas de trace d’un appel à projets, pas de communication quant aux types d’opérations susceptibles d’être cofinancées au titre de la subvention globale ;
· gonflement artificiel de dépenses non corrigé en phase d’instruction ;

· défauts relevant de la précédente catégorie (programmation d’actions ou de dépenses inéligibles, utilisation de taux d’affectation ou de clés de répartition non justifiées) rectifiés au moment du contrôle de service fait.


B - REGULARITE  DU CONVENTIONNEMENT

Carences susceptibles d’affecter le bien-fondé des dépenses et ressources déclarées
	Exemples

S’agissant d’une subvention : annexe technique et financière absente ou différente du plan d’action et du plan de financement agréés, convention non signée, absence de certaines clauses essentielles (détermination de la période de réalisation des actions, du coût total éligible, du montant FSE attribué)

S’agissant d’un marché : acte d’engagement non signé, portant sur des prestations non conformes au marché / au lot attribués


Carences n’ayant pas pour effet direct d’invalider les dépenses et ressources déclarées
	Exemples

S’agissant d’une subvention : inexactitude de certaines références, absence ou non-conformité de certaines clauses liées au financement UE, susceptibles d’être corrigées par voie d’avenant  

S’agissant d’un marché : absence dans l’acte d’engagement de clauses liées au financement UE, utilisation de formules erronées ou impropres … susceptibles d’être rétablies par avenant


C - SUITES DONNEES A UNE OU PLUSIEURS VISTE(S) SUR PLACE, LE CAS ECHEANT

En cas de visite sur place, les suites appropriées ont été données.

Le cas échéant, indiquer tout manquement à cet égard.
	Exemples

Noter, en particulier, le constat d’écarts susceptibles de modifier  la nature de l’opération, non suivi de la passation d’un  avenant à la convention relative à l’octroi de crédits FSE ou non pris en compte dans le cadre du contrôle de service fait.


D - REGULARITE DU CONTROLE DE SERVICE FAIT

· Les pièces présentes dans le dossier de gestion permettent la reconstitution des dépenses et des ressources déclarées, conformément à la méthode de contrôle de service fait en vigueur.

· Les pièces présentes dans le dossier de gestion permettent la reconstitution des dépenses et des ressources déclarées, conformément à la méthode de contrôle de service fait en vigueur, toutefois il y a lieu de constater une ou plusieurs erreur(s) matérielle(s) de nature à fausser le résultat obtenu.
· Il n’est pas possible de reconstituer les dépenses et ressources déclarées au vu des pièces présentes dans le dossier et en application de la méthode de contrôle de service fait.
a) Opération relevant du régime de subvention ou du régime de dépenses directes

	
	Conformité des pièces (O/N)
	Commentaire, en cas d’absence ou d’insuffisance des pièces requises

	Pièces justificatives comptables
	
	

	Preuve d’acquittement des dépenses par un tiers
	
	

	Justificatifs des taux d’affectation des dépenses directes
	
	

	Justificatifs des clés de répartition des dépenses indirectes
	
	

	Justificatifs pour la valorisation des dépenses / apports en nature
	
	

	Certificats de versement des contreparties externes
	
	

	Justificatifs de reconstitution des recettes
	
	


b) Opération mise en œuvre par voie de marché
	
	Conformité des pièces (O/N)
	Commentaire, en cas d’absence ou d’insuffisance des pièces requises

	Facture émise
	
	

	Compte rendu d’exécution
	
	

	Pièces attestant les conditions de réalisation de la prestation
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� Utiliser le tableau correspondant au mode d’allocation concerné


� En référence à la fiche d’analyse des systèmes de gestion et de contrôle – Point I-B


� Dans le cas d’un organisme intermédiaire


� En référence à la fiche d’analyse des systèmes de gestion et de contrôle  -  Point II-B


� SB ; service bénéficiaire, SG : service gestionnaire 


� Eventuellement accompagné d’un premier rapport d’instruction et d’un relevé de décisions du Comité de programmation à hauteur du montant maximal prévisionnel attribué au marché


� Dans le cas d’un organisme intermédiaire


� Si les visites sur place sont réalisées par le service bénéficiaire, produire le bordereau de transmission au service gestionnaire, ainsi que les éléments attestant que la visite s’inscrit dans un plan approuvé par le service gestionnaire 


� En référence à la fiche d’analyse des systèmes de gestion et de contrôle  -  Point III-B


� SB ; service bénéficiaire, SG : service gestionnaire 


� Dans le cas d’un organisme intermédiaire
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